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Objet : Assurer la permanence du service pharmaceutique 24h/24. 

 

Mots clés : Produits pharmaceutiques  /  Urgence / 

 

Modifications : De nouvelles dispositions ont été établies suite au changement du lieu du local 

d’urgence où sont stockés des médicaments et dispositifs médicaux.  

 

Documents de référence  

        Critères HAS   V2010 : 20a bis ; 25a 

 

 

Validation 

      Rédaction :                 Docteur LIGUORI Géraldine – Pharmacien  

      

     Approbation :            Comité des Médicaments et des Dispositifs Médicaux Stériles  

                                          (COMEDIMS) 

                                          Commission Médicale d’Etablissement (CME) 

 

      Validation   :             Madame Jacqueline ADIN – Directeur de la Qualité  

                                          

Date d’application : 13/08/2012 

 

  Diffusion 

       Pour application :    -     Médecins de garde 

- U.F. de médecine somatique 

- Local d’urgence de l’internat 

- Pharmacie (Préparateurs) 

- Service transport 

      Pour classement : 

- Direction  

- Unités d’hospitalisation 

- Direction des Ressources Humaines  

- Direction du Service des Soins 

- Direction des Services Economiques et Logistiques 

- Direction de la Stratégie, de la Qualité et de la Gestion des Risques 

- Comité des Médicaments et des Dispositifs Médicaux Stériles (COMEDIMS) 

- Commission Médicale d’Etablissement (CME) 

 

Indicateurs de suivi : 

 

Nombre de prescriptions médicales d’urgence exécutées / 12 mois 

Nombre de dysfonctionnements signalés par les médecins de garde / 12 mois 
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1. GESTION DES DOTATIONS ET CONTROLE DU LOCAL 

D’URGENCE 
 

1.1 GENERALITES 

 

Le local d’urgence est organisé dans le but de permettre d’assurer la permanence de 

l’activité pharmaceutique en urgence et en dehors des heures d’ouverture de la 

pharmacie, dans les conditions réglementaires.  

Une dotation de médicaments, de dispositifs médicaux (DM) et appareils médicaux 

est établie en concertation avec le corps médical (validation par le COMEDIMS et CME). 

 

1.2 ACCES AU LOCAL D’URGENCE 

 

Le local d’urgence est situé à l’internat. L’accès au local d’urgence est prévu uniquement 

en dehors des heures d’ouverture de la pharmacie, les week-ends et les jours fériés. 

 

Les personnes ayant accès aux stocks de médicaments et dispositifs médicaux du local 

d’urgence sont : 

- le médecin de garde,  

- les infirmiers sous délégation du médecin, 

- les pharmaciens, 

- les préparateurs. 

 

Les médicaments sont rangés dans une armoire pharmaceutique maintenue 

réglementairement fermée à clé. 
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- Modalités d’accès au local d’urgence :  
1- Accès à l’internat par un digicode sécurisé 

2- Accès au local d’urgence à l’internat : La clé du local d’urgence est reproduite en 

plusieurs exemplaires et disponible dans le trousseau du médecin de garde, à 

l’internat, à la pharmacie, au  standard. Un exemplaire est remis à chaque médecin 

somaticien. 

3- Accès à l’armoire du local d’urgence : La clé de l’armoire du local d’urgence de 

l’internat est reproduite en plusieurs exemplaires et disponible dans le trousseau 

du médecin de garde, à l’internat, à la pharmacie, au  standard. Elle est aussi remise 

à chaque médecin somaticien. 

 

1.3 RESPONSABILITES  
1.  

La pharmacie assure la gestion des médicaments, des DM et des consommables des 

appareils médicaux.  

Le service économique et biomédical assure la gestion des appareils médicaux. 

 

1.4 DOTATION EN MEDICAMENTS ET DISPOSITIFS MEDICAUX 

 

La dotation en médicaments et DM est validée en COMEDIMS (liste des produits et 

quantité).  

Elle est actualisée en fonction des besoins.  

 

Un listing de dotation médicaments et DM (liste des produits et quantité)  est disponible :  

- dans l’armoire : indique la répartition des produits dans les différents dispositifs de 

rangement, 

- dans le lutin du local d’urgence, 

- dans le classeur local urgence de la pharmacie, 

- sur le site internet http://pharmaciecolson.co.cc (accessible en ligne). 

 

1.5 UTILISATION DE MEDICAMENTS OU DM STOCKES DANS LE 

LOCAL D’URGENCE 

 

 A chaque prise de produits dans le local d’urgence : le médecin ou IDE du 

service utilisateur complète la feuille de dotation (note le produit et quantité 

sortie).  

 

http://pharmaciecolson.co.cc/
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 L’IDE du service utilisateur  fait une entrée de produits (médicament) dans 

son stock informatique sur PHARMA et administre le médicament au patient. 

 

 L’IDE du service utilisateur  transmet la feuille de dotation à la pharmacie 

pour permettre le réassort et renouvellement de dotation du local d’urgence.  

 

 

Tous les 3 mois, un préparateur de la pharmacie effectue un contrôle de l’ensemble des 

stocks et des péremptions des produits pharmaceutiques et des consommables en stock 

dans le local d’urgence et met à jour les dotations (ou ponctuellement en cas de produits 

périmés). 

 

1.6 DOTATION EN MEDICAMENTS STUPEFIANTS  

 

La dotation de stupéfiants est sous la responsabilité du pharmacien et médecin de 

garde. Les stupéfiants sont stockés dans le coffre de l’armoire pharmaceutique du local 

d’urgence.  

 

 

- Modalités d’accès au coffre des stupéfiants de l’armoire du local d’urgence :  
Les modalités d’accès au coffre des stupéfiants de l’armoire du local d’urgence sont les 

mêmes que celles établies pour accéder au local d’urgence. (Cf page 3). 

La clé du coffre des stupéfiants a été reproduite en plusieurs exemplaires : 

- Un exemplaire a été mis dans le trousseau du médecin de garde, 

- un deuxième a été communiqué à la pharmacie, 

- Et d’autres exemplaires ont été remis à chaque médecin somaticien. 

 

 

- Prescription de stupéfiants sur ordonnances sécurisées : 
Les documents relatifs à la prescription de stupéfiants en urgence sont rangés à 

l’intérieur du coffre : carnet de dotation pour besoins urgents, carnet de prescription, 

carnet de relevés nominatifs.  

Toute utilisation de stupéfiant fait l’objet d’une prescription sur ordonnance sécurisée 

conformément aux dispositions de la procédure « Stockage des substances vénéneuses 

et des médicaments stupéfiants ».  
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1.7 UTILISATION DE  MEDICAMENTS STUPEFIANTS STOCKES 

DANS LE LOCAL D’URGENCE 

 

 

 A chaque prise de médicaments stupéfiants dans le local d’urgence : le médecin 

ou IDE du service utilisateur complète la feuille de dotation (note le produit 

et quantité sortie).  

 Le médecin établit une prescription de stupéfiants sur informatique  + 

ordonnance papier sécurisée.  

 

 L’IDE du service utilisateur  fait une entrée de produits (médicament) dans 

son stock informatique sur PHARMA et administre le médicament au patient. 

 

 L’IDE du service utilisateur  transmet la feuille de dotation à la pharmacie + 

ordonnance sécurisée pour permettre le réassort et renouvellement de dotation 

du local d’urgence.  

 

 

Tous les 3  mois, un préparateur de la pharmacie effectue un contrôle de l’ensemble 

des stocks et des péremptions des produits pharmaceutiques et des consommables en 

stock dans le local d’urgence et met à jour les dotations (ou ponctuellement en cas de 

produits périmés). 
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2. LOGIGRAMME : UTILISATION DE PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES DU LOCAL D’URGENCE 
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OUI 

Prescription par le médecin de garde d’un produit pharmaceutique 

non en stock dans le service, de 16 H à 8 H le lendemain matin, les 

samedi AM, dimanche et jours fériés. 

NON 

Le médecin de garde (ou l’IDE délégué) va chercher le produit 
(Médicament ou Dispositifs Médicaux) dans l’armoire 

pharmaceutique du local d’urgence situé à l’internat 

 

Le produit recherché est 

disponible dans l’armoire 

pharmaceutique du local  

?d’urgence ? 

Qui ? 
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IDE service 

de soins 

utilisateur 

Dotation des médicaments, DM 
et consommables, en stock 

dans l’armoire pharmaceutique 

et dans le local d’urgence 

Le médecin de garde demande au  

standard (tél : 9) 

 de le mettre en relation 

avec le pharmacien d’astreinte 

Le médecin de garde ou IDE :  

- note sur la feuille de dotation les quantités de produits utilisés 

- établir une ordonnance sécurisée 

- administre le médicament au patient  

Médicaments, DM,  

consommables d’appareils 

médicaux 

Le médecin de garde ou IDE :  

- note sur la feuille de dotation les quantités de produits utilisés 

- administre le médicament au patient  

Sortie de l’armoire de produits 

pharmaceutiques 

Médicaments 

stupéfiants 

L’IDE transmet à la pharmacie :  

-la feuille de dotation  

-la prescription sécurisée  

 

L’IDE transmet à la pharmacie :  

-la feuille de dotation  

 


